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Fiche de procédure

Informations de base

DEA - Procédure d'acte délégué

Règles de production détaillées applicables au sel marin biologique et aux
autres sels biologiques destinés à l?alimentation humaine et animale

Complétant 2014/0100(COD)

Sujet
3.10.09.04 Agriculture biologique
3.70.17 Label et étiquetage écologique européen, écoconception

Procédure terminée - acte délégué rejeté

Evénements clés

02/05/2023 Publication du document de base
non-législatif

C(2023)02781  

02/05/2023 Période initiale pour l'examen de l'acte
délégué 2 mois

  

10/05/2023 Annonce en plénière de la saisine de la
commission

  

25/05/2023 Période initiale pour l'examen de l'acte
délégué prolongée par le Parlement par 2
mois

  

11/07/2023 Résultat du vote au parlement  

11/07/2023 Décision du Parlement T9-0258/2023 Résumé

https://oeil.secure.europarl.europa.eu/oeil/popups/ficheprocedure.do?reference=2014/0100(COD)&l=fr
https://www.europarl.europa.eu/RegData/docs_autres_institutions/commission_europeenne/actes_delegues/2023/02781/COM_ADL(2023)02781_FR.docx
https://www.europarl.europa.eu/doceo/document/TA-9-2023-0258_FR.html

